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DANS L'ARTILLERIE
Le service de sürete. — L'armement du personnel

L'öpoque des grandes manceuvres approche. On sent renaitre
le souvenir de ce que furent celles des annees precedentes et
on passe en revue les divers enseignements qu'elles ont
apportös. On cherche ä se rappeler les lautes qui se sonl
produites pour ne pas les commettre soi-meme et ä profiter des

experiences des autres pour en tirer parti.

L'annee derniere, en Suisse, rarlillerie est une des armes
qui a peut-ötre le plus profite de ces exercices cle campagne,
non parce qu'elle a le plus manoeuvre, bien au contraire,
mais par la raison qu'elle a le mieux compris oii et dans quel
domaine il fallait apporter des reformes ou des innovations.
Elle a reconnu entre autres la nöcessitö cle maintenir avec
l'infanterie im contact plus intime pendant la marche et le
combat, ainsi que l'obligation de röclamer de cette infanterie
un soutien et une protection plus efficaces. L'infanterie ne re-
fusera pas cet appui — eile a trop besoin cle ses canons, —
mais encore faut-il le lui demander, et le lui demander en
temps utile, avant que l'artillerie, döpourvue de toute defense
dans une attaque rapprochöe, ne soit livree ä la merci d'un
adversaire audacieux. II importe aussi que les artilleurs ne se

reposent pas benevolement sur le concours cle 1'infanterie
[tour leur protection, mais qu'ils y cooperent eux-mömes par
im service de sürele et d'exploration intelligent. .Si Tinfanterie

fournit l'appoint de ses fusils, l'artillerie apportera celui de

ses cavaliers.

Dan« une interessante ötude qu'a publiee ce printemps clans
la Zeilschrift für Artillerie und Genie1 un oflicier d'ötat-major

1 Die Sicherung der Arlillerie gegen überraschenden Angriff und Nahangriff überhaupt.
Livraisons de fevrier, mars el avril 1899.
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qui signe G. J., la question de l'appui que se preteront les
deux armes esl traitee d'une maniere tres complete et exami-
nee dans les diverses situations de la marche et du deploiement

pour le combat. Nous en releverons quelques traits.
Dans la marche en colonne d'un dötachement combine sur

une grancle route, la Situation est simple : l'artillerie est encadree

par rinfanterie, et le service de sürete qui vaut pour l'un
vaut pour l'autre. Cependant, il importe que des que le contact

est pris avec l'ennemi, Ie commandant cle rartillerie se
maintienne en relation avec les commandants d'infanterie qui
le precedent et qui le suivent clans la colonne de marche et

quo les commandants d'infanterie se penetrent cle l'idee qu'ils
sont responsables de la securite de rartillerie.

Si rartillerie compte plusieurs groupes ou plusieurs
regiments, il conviendra aussi d'intercaler entre les groupes et les

regiments une compagnie d'infanterie (l'auteur clit cc ou mieux
im bataillon n, nous eslimons cependant qu'une compagnie
suffit) pour garantir rartillerie de toule surprise. Cette disposition

n'est pas nouvelle, eile a döjä ötö employee dans nos
manoeuvres '. II est cependant utile de la rappeler.

Dans le deploiement pour le combat, la couverture n'est
pas aussi simple toutes les fois que l'artillerie aura ä se porter
en position sur une des ailes du front d'attaque. II conviendra,

dans ce cas, de pourvoir ä l'avance ä la protection de

cette artillerie, surtout si eile doit traverser, comme cela se

presente souvent, des chemins difficiles ou des terrains
couverts pour arriver äla position cpü lui est assignee et pour ne

pas ötre surprise par la cavalerie au moment oü les batteries
arrivent en ligne. C'est au commandant superieur ä assurer
cette protection en detachant un soutien sur le Ilanc decouvert
de l'artillerie. Ce soutien proviendra, cela va de soi, cles troupes

de l'avant-garde et sera fourni par le bataillon de reserve
de celle-ci.

L'artillerie du gros n'exigera pas de couverture speciale si

eile prend position pres de la route de marche. Si eile est

dirigee sur les ailes, il faudra, au contraire, lui en donner une,
notamment si eile cloit parcourir des terrains coupes ou
couverts. A un regiment d'arlillerie, par exemple, on adjoindra un

'En I89.'i, I* 9 seplembre, dans la marche de Biere ä Cossonay, do la Ire division,
renforcee de l'ariillerie de corps, une compagnie avait ele inlercalee entre le groupe divisionnaire

et l'artillerie de corps qui se suivaient dans l'ordre de marche.
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bataillon, dont deux compagnies marcheront en löte cle la

colonne, une entre les cleux groupes, la quatrieme en queue
du regiment.

Teiles sont quelques-unes des idöes cle l'article de la
Zeitschrift.

Ces dispositions, qu'on ne peut qu'approuver, ne doivent
cependant pas retenir rarlillerie cle cooperer ä sa protection
pour son propre compte. On a vu, aux dernieres manoeuvres
suisses, combien il lui en a coütö cle negliger cette precaution
et combien souvent, clans des terrains couverts — et meine
decouverts (le Hasenberg), — eile s'est laissee surprendre par
cles dötachements de cavalerie ou d'infanterie ennemis. Elle
devra, eile aussi, explorer le terrain, surveiller l'ennemi ct
organiser son propre service d'öclaireurs.

Elle s'y prepare cette annöe. En attendant que ce service
soit officiellement organise chez nous, on compte l'amoreer
aux manceuvres prochaines du Ier corps et döjä former,
pendant le cours pröparatoire, im certain nombre d'officiers et
cle sous-officiers ä ces importantes fonctions.

Ce personnel montö rendra d'excellents services, nous en
avons la conviction; mais il se presentera cependant des

circonstances, oü, malgrö toutes les pröcautions, rartillerie sera
surprise et oii eile sera assaillie ä courte portee par un feu cle

mousqueterie contre lequel eile sera clans l'impossibilite de

repondre parle feu de ses pieces.
Afin de riposter ä ces attaques, il convient de remettre aux

artilleurs une arme ä feu portative.
Laquelle leur donner? C'est la question, et c'est möme une

des questions qui ont fait difförer si longtemps la dotation
d'un armement. ä rartillerie. Faut-il lui fournir un revolver
ou un mousqueton L'arme se distribuera-t-elle aux canonniers

et aux conducteurs ou aux canonniers seulement? Si
controversees que soient ces questions, tout le monde est

aujourd'hui enfin unanime ä reconnaitre qu'une arme portative

est devenue indispensable.
Les partisans du revolver — ou du pistolet ä röpötition ou

automatique — pour fes canonniers affirment epie le canonnier
est lä pour servir sa piece jusqu'ä la derniere minute, qu'il
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doit se döfendre par le feu du canon et qu'il lui suffit de

posseder une arme portative pour le combat ä bout portant en
cas de surprise ; qu'au surplus, le mousqueton est une göne
clans le service cle la piece et pour monter sur les voitures.
Les autres, les partisans du mousqueton, estiment au contraire
que ses inconvenients sont loin de primer ses avantages et qu'il
s'agit moins de se defendre contre une surprise immödiate
que contre une surprise par le feu. Contre ce genre de

surprises, c'est-ä-dire quand les balteries sont en marche, qu'elles
s'avancent sous bois, dans im defile ou dans un terrain couvert,
elles ne peuvent repondre ni par le feu des pieces, ni par celui
des revolvers et sont clans l'impossibilite de deloger des tirailleurs

postes ä quelques cents metres. A ces fusils, il faut en

opposer d'autres. Un mousqueton, ou si on prefere, un fusil
court, devient obligatoire. II suffit de choisir une arme
pratique, legere, mesurant au plus 90 cm., qui n'embarrasse pas
le canonnier. C'est la Solution qu'on sera conduit ä adopter,
nous en sommes persuade. Quant aux conducteurs, chacun
admet qu'un fusil court serait mal commode ä cheval et qu'il
est preferable de les armer du revoher.

II est assez curieux cle voir que le revolver et le mousqueton
sont, dans l'armement du canonnier, l'un et l'autre representes
dans les pays qui nous entourent. Ainsi l'Allemagne a le

revolver pour ses canonniers et ses conducteurs, tandis que
la France et l'Italie possedent le mousqueton pour les
premiers, le revolver pour les seconds. L'Autriche a adopte depuis
un an un mousqueton ä röpetition pour ses canonniers qui
jusqu'ä cette öpoque ne possedaient aucune arme portative.

Un des principaux avantages de choisir en Suisse un fusil
court serait celui de resoudre du möme coup l'armement des

compagnies cle parc et des compagnies de position de landwehr,
leurs canonniers provenant toutes deux des batteries de

campagne. Depuis que le parc a cessö d'etre recrute clans l'elite
et qu'il est devenu formation de landwehr, on ne lui a pas
rendu cle fusils. Or, il est inadmissible que cette troupe ne

puisse pas döfendre elle-meme ses convois et qu'on doive lui
attribuer une escorte de süretö.

D'autre part, si on admet avec nous que les compagnies de

position et cle l'ölite, ä l'instar de la forteresse ou de rartillerie
ä pied d'autres pays, doivent aussi posseder leur mousqueton
ou un fusil court, il est naturel de penser que les canonniers
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de campagne passant aux compagnies cle position de landwehr,
conserveni leur arme. L'artillerie de position doit aussi etre
en mesure de döfendre ses pieces el de s'opposer par le feu
aux approches cle l'ennemi et ä l'assaut de ses batteries. Si la
diversite du materiel que ses canonniers ont ä desservir les

empechent d'ötre formes au maniement du fusil et au tir, il
suffira cle specialiser et cle dresser des escouades plus
particulierement au service de certaines bouches äfeu.

Nous n'avons rien dit encore cle l'artillerie de montagne.
Elle aussi a besoin du lüsil court, puisque, plus que toutes
autres, eile est exposee aux surprises par le feu et que vis-ä-
vis d'elle, il suffit d'une poignee de tireurs pour immobiliser
toute une colonne et l'empöcher de deboucher. De meine ici,
le personnel de l'elite, passant au convoi de montagne de

landwehr, se trouvera, tout naturellement, posseder une arme
ii feu portative non moins necessaire ä ses convois.

11 ne reste plus ä souhaiter qu'on prenne au plus tot une
döcision sur l'armement et qu'on fasse choix de l'arme qu'on
se propose de remettre aux Iroupes. Le choix sera vite fait en
ce qui concerne l'arme cles conducteurs, puisqu'on vient
d'adopter un modele de pistolet automatique, et qu'il est
probable qu'on en dotera en möme temps les officiers et les
soldats aujourd'hui armes du revolver. On assurera ainsi l'uniiö
d'armement el l'unitö cle munition.

E. M.
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